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"<>(*=+9>=(,!&<!)9D*=:9,>B
">>$+>9>=(,!&$!#9*>$,9*=9>B5"QB
5P"!E!9D+$,:$!&$!%9!A$,>=(,!o!
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qqqg:=+:(g:(A_!
"<>(*=+9>=(,!&<!)9D*=:9,>B
">>$+>9>=(,!&$!#9*>$,9*=9>B5"QB
5P"!E!9D+$,:$!&$!#9*>$,9*=9>!&=*$:>!
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#*(G$>!,'(,>!#9+!@>@!)(<*,=!_!
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"<>(*=+9>=(,!&<!)9D*=:9,>B
">>$+>9>=(,!&$!#9*>$,9*=9>B5"QB
5P"!E!9D+$,:$!&$!%9!A$,>=(,!o!
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Travaux P. 26 

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 27 à 31
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Avis de demande de prix 

N° : 2024/033/CNSS/DESG/SM. 
Financement : Fonds Propres 

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion  2024,  de la Caisse Nationale de Sécurité
Sociale.

2. Caisse Nationale de Sécurité Sociale lance une demande de prix ayant pour objet travaux de réhabilitation du réseau d’installation électrique
de l’agence  de Diédougou/ CNSS DRB, de  l’agence de Gaoua /CNSS DRB tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de l’agrément SD2 en cours de validité pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont décomposés en lot deux lots :

2. Travaux de réhabilitation du réseau d’installation électrique de l’agence  de Gaoua / CNSS DRB 22 461 600 TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90  jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux du chef de service des marchés, sis au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la nation.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le  lot 1 et cinquante mille (50 000 pour le lot 2. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de: 

devront parvenir ou être remises au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de l’im-
meuble du siège sis Place de la nation, avant le 26/09/2024 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.
`

Représentant du Président de la commission d’attribution des marchés

Serge P.A.NIKIEMA

Travaux

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE DU BURKINA

Travaux de réhabilitation du réseau d’installation électrique de l’agence  de Diédougou/
CNSS DRB, de  l’agence de Gaoua /CNSS DRB

 

 

1.! Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des 

marchés publics gestion  2024,  de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale. 

2.! Caisse Nationale de Sécurité Sociale lance une demande de prix ayant pour objet 

travaux de réhabilitation du réseau d’installation électrique de l’agence  de 

Diédougou/ CNSS DRB, de  l’agence de Gaoua /CNSS DRB tels que décrits dans 

les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur 

les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix.  

3.! La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou 

morales agréés de l’agrément !"#$ en cours de validité pour autant qu’elles ne 

soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de 

l’administration. 

Les travaux sont décomposés en lot deux lots : 
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 Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : %&$$jours. 
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es Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations 

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans les 
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siège, place de la nation. 
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out Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du 

dossier de demande de prix au service des marchés et moyennant paiement d’un 

montant non remboursable de trente mille ('&$&&&) francs CFA pour ()$ $ (*+$ , et 

cinquante mille (-&$&&& pour le (*+$#. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de 
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non réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 
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devront parvenir ou être remises au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur 

général de la  CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place 

de la nation, avant le……………………………, à 09 heures. L’ouverture des plis sera 

faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable 

des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par 

le Candidat. 

7.!EEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEE!L

es Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) 

jours calendaires, à compter de la date de remise des offres. 

Ouagadougou, le date…………………………………. 

  

                                         Représentant du Président de la commission 
                                          d’attribution des marchés 
 

 
 

 
                                                                                                      Serge P.A.NIKIEMA 

!
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MANIFESTATION D’INTERET 
N° 2024-005M-BIS/MARAH/SG/DMP DU 02 SEPTEMBRE 2024 

1.Publicité
La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics 2024 du Projet d’Appui aux filières Agricoles
des régions du Sud-Ouest, des Hauts-Bassins, des Cascades et de la Boucle du Mouhoun (PAFA-4R).

2.Source de financement 
Le Burkina Faso a obtenu un don et un prêt du Fond International pour le Développement de l’Agriculture (FIDA), pour le financement des activ-
ités du PAFA-4R et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché pour l’audit des
comptes du PAFA-4R, exercices 2024, 2025 et 2026.

3.Description des prestations
Cet audit a pour objectif de permettre à l’auditeur d’exprimer une opinion indiquant si les états financiers (y compris les informations supplémen-
taires mentionnés à la section 5) présentent fidèlement, à tout égard important, la situation financière du PAFA-4R de 2024, 2025 et 2026 et/ou
les résultats de ses opérations et ses flux de trésorerie pour les exercices clos à ces dates, conformément aux normes comptables applicables.
Le travail consistera à auditer l'ensemble des comptes du PAFA-4R en particulier le compte désigné du Don FIDA N°2000003108 du 04 novem-
bre 2019 et Prêt  N°2000003106 du 04 novembre 2019 pour les trois (03) exercices annuels allant du 1er janvier 2024  au 31 décembre 2024, du
1er janvier 2025 au 31 décembre 2025 et du 1er janvier 2026 au 30 septembre 2026 (audit de clôture) conformément aux normes d’audits inter-
nationalement reconnues ; l’auditeur indiquera dans son rapport les normes utilisées et précisera le cas échéant, dans quelles mesures l’examen
s’est écarté desdites normes.
Les prestations sont en lot unique.
Le délai d’exécution pour la mission est d’un (01) mois par exercice. 

4.Critères d’évaluation
Les cabinets d’expertise comptable ou groupement de cabinets intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services
décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 
5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur
la base des critères ci-après : 
a) Le domaine des activités des candidats,
b) Le nombre d’années d’expérience,
c) Les qualifications des candidats dans le domaine des prestations,
d) Les expériences similaires du prestataire au cours des cinq (05) dernières années (2019 à 2023) en audit comptable des comptes. (Joindre
obligatoirement les copies des pages de garde et de signature des contrats des expériences similaires ainsi que les copies des attestations de
bonne fin. Les expériences similaires à prendre en compte sont celles réalisées sur au moins 6 mois consécutifs ;

6. Il est demandé aux cabinets d’expertise comptable ou groupement de cabinets de fournir ces informations en ne dépassant pas 50 pages. 

7. Une liste de six (06) cabinets d’expertise comptable ou groupement de cabinets au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour
exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contractante ; ces cabinets d’expertise comptable ou groupement de cabinets présélectionnés
seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et seul un (01) cabinet d’expertise comptable ou groupement de cab-
inets présélectionnés sera sélectionné selon la méthode : « sélection fondée sur la qualité et le coût (SFQC)) ».

8. Informations supplémentaires : les cabinets d’expertise comptable ou groupement de cabinets présélectionnés intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous et aux heures suivantes de 07 h 30 min à 12 h 30 min
et de 13 h 00 min à 16 h 00 min tous les jours ouvrables du lundi au jeudi, de 07 h 30 min à 12 h 30 min et de 13 h 30 min à 16 h 30 min les ven-
dredis : 
? Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des  Ressources Animales et Halieutiques, 03 BP 7010
Ouagadougou 03, Téléphone :   25-49-99-00 à 09, poste 40 19.
NB. 
-Le budget prévisionnel est de vingt-cinq millions (25 000 000) F CFA HT/HD ;
-Les cabinets d’audits déjà admis pour les audits en cours au PAFA-4R ne sont pas autorisés à prendre part.

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française et présentées sous pli fermé en un (01) original et trois (03) copies avec la mention
«Recrutement d’un cabinet d’expertise comptable chargé de l’audit des comptes du PAFA-4R, exercices 2024, 2025 et 2026» doivent être
déposées à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Téléphone :   25-49-99-00 à 09, poste 40 19 au plus tard avant le 02/10/2024 à 09h00 min.

Le Directeur des Marchés Publics 

 Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

RECRUTEMENT D’UN CABINET D’EXPERTISE COMPTABLE CHARGE DE L’AUDIT DES
COMPTES DU PAFA-4R, EXERCICES 2024, 2025 ET 2026
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
N°2024-027M/MARAH/SG/DMP du 30/08/2024

Référence de l’Accord de Financement : Prêt FAD n°2100150043497 du 27/02/2023
N° d’identification du Projet : P-BF-AA0-032.

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu auprès du Fonds Africain de Développement (FAD), un prêt et un don pour le finance-
ment du coût du Projet de développement intégré des chaînes de valeurs maïs, soja, volaille et poisson et de résilience (PIMSAR), et à
l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du contrat relatif à l’élaboration d’un plan de communi-
cation du Projet.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent :
- proposer une méthodologie d’élaboration du plan de communication ;
- tenir une rencontre de cadrage avec le comité de suivi de l’étude pour une meilleure compréhension des attentes de l’élaboration
du plan de communication ;
- procéder à une revue documentaire en lien avec les documents cadres du projet et ceux avec les chaînes de valeur maïs, soja,
volaille et poisson ;
- collecter et analyser les données nécessaires à l’élaboration du plan de communication et surtout sa partie diagnostique ;
- proposer des indicateurs mesurables pour le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre du plan de communication ;
- élaborer le plan de communication du PIMSAR et le soumettre à la validation lors d’un atelier organisé à cet effet.

3. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) invite les
Consultants à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le Consultant individuel qui sera sélectionné
devra avoir le profil suivant :
- Être titulaire d’un diplôme universitaire de niveau BAC+5 en Science de l’Information et de la Communication (SIC) ou tout autre
diplôme jugé équivalent ;
- Justifier d’un minimum de cinq (05) années d'expérience professionnelle pertinente dans le domaine de l’information et de la com-
munication ;
- Avoir réalisé au moins deux (02) plans de communication de projets de développement financés par les partenaires techniques et
financiers bilatéraux et multilatéraux ;
- Avoir réalisé au moins un (01) plan de communication en lien avec le développement rural ;
- Avoir une bonne maîtrise de la langue française.
Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les
prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.).

4. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) ;

- Un curriculum vitae (CV) actualisé, daté et signé, avec mention d’au moins trois références professionnelles, et comportant les
informations sur les formations académiques, expériences, compétences et capacités du Consultant démontrant qu’il est qualifié pour la
mission ; 

- Les références des missions réalisées par les Consultants : missions d’élaboration de plans de communication de projets et pro-
grammes de développement. Les Consultants doivent faire ressortir au moins pour chaque mission les informations minimums suivantes
: (i) l’objet et le contenu de la mission ; (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client ; (iii) le nom du projet et du bailleur ; (iv) le pays de
réalisation de la mission ; (v) l’année de réalisation y compris les dates de début et de fin de la mission ; (vi) le montant du contrat et toute
autre information pertinente sur la mission réalisée ;

- Les copies du diplôme, des attestations de travail, les attestations de bonne exécution de prestations/missions similaires accom-
pagnées des pages de garde et de signature des contrats exécutés, et attestant des qualifications, expériences et compétences du
Consultant pour la mission.

5. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation
des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible
sur le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.

6. La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par la comparaison d’au moins
trois (03) CV sur la base d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’avis à manifestation d’intérêts. La sélection
sera effectuée en deux (2) étapes :
- La phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois candidats qualifiés pour la mission, c’est à dire répondant aux exi-
gences minimum de diplôme et d’expériences requises dans les termes de référence de la mission ;
- La phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié et
le plus apte pour la mission.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Sélection d'un consultant individuel pour l’élaboration d’un plan de communication du
Projet de Développement Intégré des Chaines de Valeurs Maïs, Soja, Volaille et Poisson et

de Résilience (PIMSAR)
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Le candidat le plus qualifié pour la mission est classé premier à l’issue de l’évaluation des CV et sera invité à soumettre une proposition
financière en vue de la négociation du contrat.

L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères suivants :

N° Critères d’évaluation/Barème de notation Notation
A Qualifications et aptitude pour la tâche à accomplir 35 points
A.1 Diplôme 05 points

Diplôme conforme : Niveau minimum BAC+5 en Science de l’Information et de la Communication (SIC) ou tout autre diplôme jugé
équivalent = 05 points
En cas de diplôme non conforme (niveau inférieur à BAC+5 ou diplôme non équivalent) = Disqualification. 05 points
A.2 Expérience générale 30 points

Justifier d’au moins cinq (05) années d’expérience professionnelle pertinente dans le domaine de l’information et de la communi-
cation :
? Cinq (05) années d’expérience : 25 points
? Au-delà de cinq (05) années d’expérience : 0,5 point supplémentaire par année d’expérience additionnelle. 30 points
B Adéquation pour la mission : Expériences spécifiques dans la tâche décrite dans les TDR 60 points
B.1 Avoir réalisé au moins trois (03) missions d’élaboration de plan de communication de projets et programmes de développement
financés par les partenaires techniques et financiers bilatéraux et multilatéraux :
? Trois (03) missions : 40 points
? Au-delà de trois (03) missions : 1 point supplémentaire par mission additionnelle 50 points
B.2 Avoir réalisé au moins deux (02) plans de communication de projets et programmes de développement financés par les parte-
naires techniques et financiers bilatéraux et multilatéraux en lien avec le développement rural :
? Deux (02) plans de communication réalisés : 06 points
? Au-delà de deux (02) plans de communication réalisés : 1 point supplémentaire par plan de communication additionnel réalisé
10 points
C Expérience similaire dans le pays hôte du projet 05 points
C.1 Expérience d’élaboration de plan de communication de projets et programmes de développement au Burkina Faso : 1 point par
mission/expérience réalisée 05 points

Total 100 points

NB : En cas de 1er ex-aequo, le candidat ayant réalisé le plus grand nombre de missions d’élaboration de plan de communication de pro-
jets et programmes de développement en lien avec le développement rural sera retenu et invité à négocier le contrat.

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires y compris les termes de référence de la mission à
l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP)
du MARAH, Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso, Tél : (00226) 51
91 03 79 / 67 46 14 07, e-mail : dmpmaah@gmail.com. Les heures d’ouverture et de fermeture sont les suivantes : du lundi au jeudi (07
heures 30 minutes 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute) et le vendredi (de 07 heures 30 minutes à
12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes) (Temps Universel).

8. Les expressions d'intérêt doivent être déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 02/10/2024 à 09h00 TU et porter
expressément la mention « Sélection d'un consultant individuel pour l’élaboration d’un plan de communication du Projet de développe-
ment intégré des chaînes de valeur maïs, soja, volaille et poisson et de résilience (PIMSAR) ».

À l'attention : Wendata Raoul KABORE, Directeur des Marchés Publics du MARAH
Direction des marchés publics du MARAH, Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée.
OUAGADOUGOU, BURKINA FASO
Tel : (00226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07
E-mail : dmpmaah@gmail.com avec copie à spmpimsar@gmail.com

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
N°2024-026M/MARAH/SG/DMP DU 29/08/2024

Référence de l’Accord de Financement : Don FAD n° 2100155042270 du 27/02/2023
N° d’identification du Projet : P-BF-AA0-032

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu auprès du Fonds africain de développement (FAD), un prêt et un don pour le finance-
ment du coût du Projet de développement intégré des chaînes de valeurs maïs, soja, volaille et poisson et de résilience (PIMSAR), et à
l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du contrat relatif au suivi-contrôle des travaux de con-
struction de magasins de stockage et de la construction d'une chambre froide positive pour la conservation des vaccins à Bobo-Dioulasso.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent :

 Préparer le bon démarrage du chantier ;
 Assister à l’implantation générale des ouvrages et la réception des implantations ;
 Examiner les qualifications et expériences du personnel d’encadrement de l’entreprise ainsi que l’organisation proposée pour son

intervention, contrôler l’expérience et le nombre de personnel d’exécution et de manœuvres ;
 Assurer le suivi, le contrôle général et permanent de la bonne exécution des travaux ;
 Assurer le suivi-contrôle environnemental et social des travaux ;
 Etablir et appliquer une méthodologie appropriée pour l’évaluation de l’état d’avancement des travaux, vérifier et approuver les

demandes de paiement présentées par les entreprises ;
 Analyser les difficultés d’exécution des entreprises et procéder au choix des solutions les plus appropriées ;
 Faire Elaborer les documents techniques sur d’éventuels avenants ou variantes retenues et fournir en cours de chantier tous les

plans rectificatifs ou complémentaires au marché et dossier d’appel d’offres final ;
 Contrôler le bien fondé des devis des travaux supplémentaires, s’il y a lieu, présentés par les entreprises et fournisseurs, les trans-

mettre au maître d’ouvrage avec un rapport justificatif pour appropriation et décision ;
 Contrôler les délais d’exécution impartis ;
 Veiller à ce que l’entreprise respecte l’application des mesures de protection environnementale et sociale prévues dans le marché

;
 Fournir les conseils nécessaires au Maître d’Ouvrage, afin de défendre au mieux ses intérêts ;
 Fournir des rapports circonstanciés ;
 Etablir des rapports mensuels y compris les bilans financiers avec des photos de chantiers ;
 Diriger les opérations de pré-réception technique, de réception provisoire et définitive des travaux et dresser les différents procès-

verbaux.

3. Le délai de réalisation de la mission est fixé à cent-vingt (120) jours calendaires.

4. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) invite les
Consultants éligibles à manifester leur intérêt en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le Consultant doit être une firme/un cabi-
net justifiant d’une solide expérience et de références/missions similaires dans le suivi-contrôle des travaux de construction de bâtiments
ou d’infrastructures analogues. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant
qu’ils sont qualifiés pour les prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables,
etc.). Les consultants peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les documents suivants :

- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) ;

- Une présentation de la firme (date de création, pays d’origine, adresse géographique, organisation, etc.) accompagnée de la
preuve de son existence juridique (copie du registre de commerce et/ou des statuts) ;

- Un tableau de présentation des références de missions similaires (suivi-contrôle des travaux de construction de bâtiments ou d’in-
frastructures analogues) faisant ressortir pour chaque mission les informations minimums suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mis-
sion, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du Client commanditaire de la mission, (iii) le pays de réalisation de la mission, (iv) l’année de
réalisation y compris les dates de début et fin de la mission, (v) la description sommaire de la mission et des activités réalisées, (vi) le
montant du contrat, (vii) la liste des experts-clés ayant réalisé la mission, ainsi que toute information pertinente sur la mission réalisée ;

- Les attestations de bonne exécution ou certificats attestant la bonne fin des prestations accompagnées des copies des pages de
garde et de signature des contrats ;

- Pour les consultants en groupement : Un accord de groupement en rapport avec l’objet de la mission, dûment établi et signé par
chaque membre du groupement et comportant la désignation du chef de file du groupement habilité à agir au nom et pour le compte du
groupement.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Suivi-contrôle des travaux de construction de magasins de stockage et de la construction
d'une chambre froide positive pour la conservation des vaccins à Bobo-Dioulasso
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6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation
des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible
sur le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.

7. La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera établie sur la base du nombre de missions/références similaires
justifiées comme indiqué au paragraphe 5 ci-dessus. Il est à noter que l’intérêt manifesté par une firme n’implique aucune obligation de
la part du Projet de l’inclure dans la liste restreinte.

8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ou-
verture de bureaux suivantes : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis au Rez-de-chaussée de l’Immeuble du MARAH, Ouaga
2000, Avenue SEMBENE Ousmane, Tél : (00226) 51 91 03 79/67 46 14 07, dmpmaah@gmail.com, de 07 heures 30 minutes à 12 heures
30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de
13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi (Temps Universel).

9. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française doivent être déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au
plus tard le 02/10/2024 à 09h00 min.(15 jours à compter du lendemain de la publication) à 09 heures 00 TU et porter expressément la
mention « Manifestation d’intérêt pour le suivi-contrôle des travaux de construction de magasins de stockage et de la construction d'une
chambre froide positive pour la conservation des vaccins à Bobo-Dioulasso ».

À l'attention : Wendata Raoul KABORE, Directeur des Marchés Publics du MARAH
Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée
03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso
Tel: (00226) 51 91 03 79/67 46 14 07
E-mail : dmpmaah@gmail.com avec copie à spmpimsar@gmail.com 

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Travaux P. 33 à 36

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 37 & 38
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Avis de demande de prix 
N° :2024-001

Financement : budget communal, gestion 2024/FMDL

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de
Kourinion.

1. La Personne Responsable des Marchés de la commune de Kourinion
lance un avis de demande de prix ayant pour objet : Travaux de réhabilitation de trois (03) salles de classe à l’école primaire
publique de Banflagouè « A »
Les travaux seront financés sur les ressources du budget communal, gestion 2024/FMDL.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie B du min-
istère en charge de l’urbanisme et de la construction, couvrant la région des Hauts Bassins  pour tous les lots pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration c’est à dire qu’elles devront
fournir les attestations ci-dessous :

Les travaux se composent en lot unique comme suit : 
Lot1 : Réhabilitation de trois (03) salles de classe à l’école primaire publique de Banflagouè « A »
Enveloppe prévisionnelle lot unique : 7 900 000 TTC ; 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : deux (02) mois soit 60 jours

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le
dossier de demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Kourinion, tél : 70 85
09 99 tous les jours ouvrables entre 7 h 30 mn à 12 h 30 minutes et de 13h à 15 h30 mn et les vendredi de13h 30 à 16h 00 mn.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix
auprès de la Personne Responsable des Marchés de la Commune de Kourinion et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès de la Trésorerie Principale de Orodara. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier transmis par le
soumissionnaire.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompag-
nées d’une caution de soumission d’un montant de cent cinquante mille (150 000) FCFA devront parvenir ou être remises au
bureau de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Kourinion le 26/09/2024 à 9heures 00 minute. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours, à compter de la
date de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés, Président

de la Commission Communale d’attribution des marchés

ZANGO Ousmane
Secrétaire Admistratif 

Travaux

REGION DES HAUTS BASSINS

Travaux de réhabilitation de trois (03) salles de classe à l’école primaire publique de
Banflagouè « A »
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Avis de demande de prix 
N° :2024-004

Financement : budget communal, gestion 2024/FMDL

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de
Kourinion.

1. La Personne Responsable des Marchés de la commune de Kourinion

lance un avis de demande de prix ayant pour objet : Travaux de réhabilitation des infrastructures  dans la commune.
Les travaux seront financés sur les ressources du budget communal, gestion 2024/FMDL.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie B du min-
istère en charge de l’urbanisme et de la construction, couvrant la région des Hauts Bassins   pour tous les lots pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration c’est à dire qu’elles devront
fournir les attestations ci-dessous :

Les travaux se composent en deux (02) lots comme suit : 
-Lot1 : Réhabilitation de la maison des jeunes de Kourinion ;
-Lot2 : Réhabilitation de l’auberge communale de Kourinion ;
Enveloppes prévisionnelles : Lot1 : 5 700 000 TTC ; lot2 : 8 772 372 TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours pour chacun des lots.

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le
dossier de demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Kourinion, tél : 70 85
09 99 tous les jours ouvrables entre 7 h 30 mn à 12 h 30 minutes et de 13h à 15 h30 mn et les vendredi de13h 30 à 16h 00 mn.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix
auprès de la Personne Responsable des Marchés de la Commune de Kourinion et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA pour chacun des lots auprès de la Trésorerie Principale de Orodara. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier transmis par le soumissionnaire.

6 . Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompag-
nées d’une caution de soumission d’un montant de cent mille (100 000) FCFA pour le lot 1 et deux cent mille (200 000) pour le lot
2 devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Kourinion le
26/09/2024 à 9heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumission-
naires qui souhaitent y assister.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours, à compter de la
date de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés, Président 

de la Commission Communale d’attribution des marchés

Ousmane ZANGO
Secrétaire Administratif 

Travaux

REGION DES HAUTS BASSINS

Travaux de réhabilitation des infrastructures dans la commune de Kourinion
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Avis de demande de prix        
N° 2024-04/RHBS/PHUE/CLNA du 28 Aout 2024

Financement : Budget communal (Ressources Fonds miniers et ADCT), gestion 2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion, 2024 de la commune de Lèna.

1. La personne responsable des marchés de la commune de Lèna lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données
particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales possédant un Agrément B1 couvrant la région
des Hauts Bassins pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots qui sont :  
Lot 1 : travaux d’achèvement du dispensaire de Yabasso ; 
Lot 2 : travaux de construction d’une maternité à Yabasso ;

Les montants prévisionnels pour chacun des lots sont de : 
Lot 1 : Onze million neuf cent soixante mille deux cent soixante neuf (11 960 269) FCFA Toutes Taxes Comprises;
Lot 2 : Vingt-cinq millions quatre cent trente-six mille quatre cent vingt-deux (25 436 422) FCFA Toutes Taxes Comprises;

3. Le délai d’exécution des travaux pour chacun des lots 01 et 02 ne devrait pas excéder soixante (60) jours. Les délais d’exécution ne sont
pas cumulables.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Lèna tous les jours ouvrables de 07 heures 30 à 15 heures 30
minutes.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Mairie
de Lèna et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente milles (30 000) Francs CFA pour le lot 1 et de cinquante milles (50 000)
Francs CFA pour le lot 2 auprès du receveur municipal de la commune de  Lèna, basé à la Trésorerie Régionale des Hauts Bassins.

6. Les offres doivent être présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent cinquante et un mille neuf cent soixante-deux (351 962) Francs CFA pour
le lot 1 et de sept cent soixante-trois mille quatre-vingt-douze (763 092) Francs CFA pour le lot 2 et devront parvenir ou être remises au secrétari-
at général de la mairie de Lèna : tél 70-86-55-33, avant le 26/09/2024 à 09 heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 
d’Attributiondes Marchés

 Christophe BAMA
Secrétaire administratif   

Travaux

REGION DES HAUTS-BASSINS

Construction d’infrastructures sanitaires à Yabasso, dans la commune de Lèna
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Avis de demande de prix
N° 2024-02/RHBS/PKND/CNDR/CCAM du 04 septembre  2024

Financement : BUDGET COMMUNAL/FONDS PROPRES, GESTION 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de N’Dorola.

1. La commune de N’Dorola lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données parti-
culières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés B1 minimum couvrant la région des
Hauts-Bassins pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique comme suit :
Lot unique : Travaux de réhabilitation du bâtiment du dispensaire de Silorla ;
6 650 000 FCFA TTC

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou deux lots au plus. Dans le cas où ils soumissionnent pour deux lots, ils
devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour le lot unique.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable de Marchés de la mairie de N’Dorola ou appeler au 72 98 91 61 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de N’Dorola ou appeler au 72 98 91 61  et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente
mille (30 000) Francs CFA pour le lot unique   à la perception de N’Dorola. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : 
lot unique: Cent cinquante mille (150 000) Francs CFA
devront parvenir ou être remises au secrétariat de la mairie de N’Dorola, avant le 26/09/2024  2024 à 10 heures 00. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Président de la Commission Communale

d’Attribution des Marchés

Lowian IMIEN
Adjoint Administratif

Travaux

REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux de réhabilitation de bâtiments administratifs à usage médical 
dans la commune de N’Dorola
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Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024

Avis à Manifestation d’Intérêt 
N°2024-02/REST/PGRM/CDPG/M/SG/SMP

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, le Président de la délégation spéciale prévoit
entre autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelle et non formelle. Conformément à l’article 72
alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, la Mairie de
Diapangou lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que la Mairie
de Diapangou pourrait consulter dans le cadre des demandes de cotations formelles et non formelles au cours de l’année 2024 ;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après 

01 Entretien et réparation de climatiseurs au profit de la mairie de Diapangou
02 Acquisition d’une photocopieuse au profit de la mairie de Diapangou
03 Acquisition de matériel informatique au profit de la mairie de Diapangou
04 Acquisition de matériel et outillage au profit du Centre Médical de Diapangou et du CSPS de Yensemdeni
05 Acquisition et installation de modules solaires au profit de l’AEPS de Diapangou
06 Acquisition de divers registres au profit de la mairie de Diapangou
07 Acquisition de mobilier de bureau au profit d’un CEG de la commune de Diapangou

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne
figurent pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après
au regard du domaine : 
 Une photocopie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les domaines de prestation du
candidat ;
 Une photocopie copie du numéro IFU.
 Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la mairie de Diapangou adressée au Président
de la Délégation Spéciale de la Commune de Diapangou ;
 Une présentation de l’entreprise ;
 Un agrément technique des domaines concernés pour les lots 1 ;4 ;8 ;10 ;13 ;14

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de Diapangou sont invitées à prendre part à la présente man-
ifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises. 

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ; 

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de Diapangou devra com-
porter l’adresse complète et la situation géographique du candidat ; 

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine ;

10. Le Président de la Délégation Spéciale de Diapangou se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations
d’intérêt reçues ; 

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs de la Mairie de
Diapangou : préciser le domaine et le sous-domaine concerné » auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) à la Mairie de
Diapangou, Tel :71 12 09 86/76 33 94 59 au plus tard, le 23/09/2024.

La Personne Responsable des Marchés

Moumouni OUIBIGA
Secrétaire Administratif
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Avis à manifestation d’intérêt  
N°2024-004/MS/SG/CHR-FG/PRM

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités, au titre de l’année 2024, le Centre Hospitalier Régional de Fada N’gourma souhaite
recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre
de ses procédures de cotations et de consultations de consultants pour les domaines ci-après :

I) Fournitures et équipements
Lot 1 Fournitures et produits d'odonto-stomatologie
Lot 2 Acquisition de fournitures de bureau
Lot 3 Acquisition d'imprimés cliniques
Lot 4 Travaux de cloisonnement en bureau au profit de la reprographie
Lot 5    Acquisition d'un appareil de production d'eau de javel
Lot 6 Acquisition d'outillage de maintenance
Lot 7 Acquisitions d'Onduleurs et d’imprimante

II) Travaux
Lot 8 Assurer l'étanchéité des toitures des bâtiments du CHR

III) Prestation de services
Lot 9 Acquisition de matériel de prévention et de lutte contre l'incendie

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.
Le CHR-FG rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services à son niveau, qu’ils ne sont pas dispen-
sés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Général du Centre Hospitalier Régional de Fada N’Gourma indiquant
le lot et le domaine d’activités du candidat ;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5. Une copie du registre du commerce et de crédit mobilier ;
6. Les preuves des expériences ou de réalisation.
7. Une commission siégera pour arrêter la liste définitive des prestataires par domaine en se basant sur le domaine principal d’inter-
vention des candidats.
8. Le CHR-FG se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires lot n°… » au secrétari-
at du Centre Hospitalier de Fada N’Gourma au plus tard le 23/09/2024 à 9heures 00 mn.

LA PRESIDENTE DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline
Administrateur des services de Santé

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE FADA N’GOURMA

Constitution d’une base de données complémentaire de fournisseurs et prestataires 
au profit du CHR de Fada N’Gourma pour l’année 2024



La célérité dans la transparence


